
 

 

LISTE PREPARATOIRE COMMUNALE 

DE LA LISTE ANNUELLE DES JURES 
 

 

EXTRAITS DU CODE DE PROCEDURE PENALE 

 
Article 261 

Dans chaque commune, le maire, en vue de dresser la liste préparatoire de la liste annuelle, tire 

au sort publiquement à partir de la liste électorale un nombre de noms triple de celui fixé par l'arrêté 

préfectoral pour la circonscription.  
Pour la constitution de cette liste préparatoire, ne sont pas retenues les personnes qui n'auront 

pas atteint, l'âge de vingt-trois ans au cours de l'année civile qui suit. 
Lorsque l'arrêté préfectoral de répartition a prévu un regroupement de communes, le tirage au 

sort est effectué par le maire de la commune désignée dans l'arrêté du préfet. Il porte sur l'ensemble des 

listes électorales des communes concernées. 
A Paris, le tirage au sort est effectué, dans chaque arrondissement, par l'officier d'état civil 

désigné par le maire. 
 

 

CONDITIONS D’APTITUDE AUX FONCTIONS DE JURE 
Article 255 

Peuvent seuls remplir les fonctions de juré, les citoyens de l'un ou de l'autre sexe, âgés de plus de vingt-trois 

ans, sachant lire et écrire en français, jouissant des droits politiques, civils et de famille, et ne se trouvant dans 

aucun cas d'incapacité ou d'incompatibilité énumérés par les deux articles suivants. 

 

Article 256 
Sont incapables d'être jurés :  

1° Les personnes dont le bulletin n° 1 du casier judiciaire mentionne une condamnation pour crime ou pour délit ;  
2° (Abrogé) ;  
3° Ceux qui sont en état d'accusation ou de contumace et ceux qui sont sous mandat de dépôt ou d'arrêt ;  
4° Les fonctionnaires et agents de l'Etat, des départements et des communes, révoqués de leurs fonctions ;  
5° Les officiers ministériels destitués et les membres des ordres professionnels, frappés d'une interdiction définitive 

d'exercer par une décision juridictionnelle ;  
6° Les personnes qui ont été déclarées en état de faillite et n'ont pas été réhabilitées ;  
7° Les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation en vertu de l'article 288 du présent code ou celles 

auxquelles les fonctions de juré sont interdites en vertu de l'article 131-26 du code pénal ;  
8° Les majeurs sous sauvegarde de justice, les majeurs en tutelle, les majeurs en curatelle et ceux qui sont placés 
dans un établissement d'aliénés en vertu des articles L. 326-1 à L. 355 du code de la santé publique. 
 

Article 257 

Les fonctions de juré sont incompatibles avec celles qui sont énumérées ci-après :  

1° Membre du Gouvernement, du Parlement, du Conseil constitutionnel, du Conseil supérieur de la magistrature 

et du Conseil économique, social et environnemental ;  
2° Membre du Conseil d'Etat ou de la Cour des comptes, magistrat de l'ordre judiciaire, membre des tribunaux 

administratifs, magistrat des tribunaux de commerce, assesseur des tribunaux paritaires de baux ruraux et conseiller 

prud'homme;  
3° Secrétaire général du Gouvernement ou d'un ministère, directeur de ministère, membre du corps préfectoral ;  
4° Fonctionnaire des services de police ou de l'administration pénitentiaire et militaire de la gendarmerie, en 
activité de service. 
 

Article 258 

Sont dispensées des fonctions de juré les personnes âgées de plus de soixante-dix ans ou n'ayant pas leur 

résidence principale dans le département siège de la cour d'assises lorsqu'elles en font la demande à la commission 

prévue par l'article 262.  

Peuvent, en outre, être dispensées de ces fonctions les personnes qui invoquent un motif grave reconnu valable par 

la commission. 



 

Article 258-1 

Sont exclus ou rayés de la liste annuelle des jurés et de la liste spéciale des jurés suppléants ceux qui ont 

rempli les fonctions de juré dans le département depuis moins de cinq ans.  

Une objection morale d'ordre laïque ou religieux ne constitue pas un motif grave susceptible de justifier l'exclusion 

de la liste des jurés.  
La commission prévue à l'article 262 peut également exclure les personnes qui, pour un motif grave, ne paraissent 

pas en mesure d'exercer les fonctions de juré.  
L'inobservation des dispositions du présent article et de l'article précédent n'entache d'aucune nullité la formation 

du jury. 
 

Article 258-2 

Peuvent seules être inscrites sur la liste annuelle du jury d'assises établie pour le ressort de chaque cour 

d'assises les personnes n'ayant pas exercé les fonctions de juré ou de citoyen assesseur au cours des cinq années 

précédant l'année en cours et n'ayant pas été inscrites, l'année précédente, sur une liste annuelle du jury ou sur une 

liste annuelle des citoyens assesseurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour une bonne organisation, si vous souhaitez y participer merci de prévenir la mairie au 

03.81.87.48.71 au plus tard la veille. 

Le tirage au sort des jurés d’assises du canton de Saint-Vit aura lieu à la mairie de Saint Vit  

 

Le lundi 04 mai 2026 à 18h00 

 

Le tirage au sort des jurés de la commune de Saint-Vit aura lieu à la mairie de Saint Vit  

 

Le mardi 05 mai 2026 à 11h00 
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